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LL’’hygihygi èène de lne de l ’’oreille en questionsoreille en questions
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Le gisement des cotons-tiges

HygiHygi èènene

Autres usages ??Autres usages ??



Le gisement des cotons-tiges

Hygiène

Autres 
utilisations

nettoyages délicats 
Optique
Electronique
….



Itinéraires terrestres des cotons-tiges
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• Salle d’eau / salle de bains 
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• Toilettes  
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• Sur les plages �
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• Bricolage / Electronique / Nettoyage divers  
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= corps flottant != corps flottant !

= corps flottant != corps flottant !

= d= dééchet mchet m éénagernager

= d= dééchet mchet m éénagernager

= gisement statique



Itinéraires terrestres des cotons-tiges



Itinéraires terrestres des cotons-tiges
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en réseau séparatif 11
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en réseau séparatif 
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en réseau unitaire 22
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en réseau unitaire 22

En période de temps sec 
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Station d’épuration
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en réseau séparatif 
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en réseau unitaire 22

En pEn p éériode de pluieriode de pluie

�
Bassins d’orage, 

Déversoirs,
Stockage et Vidange programmée



Temps Sec

Seuil de déversement
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en réseau unitaire 
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Bassin Tampon

Crédit AESN

Temps de pluie



BassinPoste 1

Poste 2

Dégrillage

Effluent

Bassin Tampon

Crédit AESN



Bassin Tampon

Crédit photo AESN



Poste de Relèvement

Crédit photo AESN



Crédit photo AESN



Dégrillage

Crédit photo AESN



Refus de dégrillage

Crédit photo AESN



Crédit photo AESN

Crédit photo AESN

Gestion des 
dépôts de 

décantation
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Lois et RLois et R èèglementationglementation

• Directive européenne Eaux Résiduaires Urbaines - 1991 
• Directive-cadre sur l’eau - 2000 
• Directive Stratégie pour le Milieu marin – 2008

• Décret n°2006-503 du 2 mai 2006

Les eaux entrant dans un système de collecte des eaux usées 
doivent, sauf dans le cas de situations inhabituellessauf dans le cas de situations inhabituelles , notamment 
de celles dues celles dues àà de fortes pluiesde fortes pluies , être soumises à un traitement 
avant d'être rejetées dans le milieu naturel 

…/…



Les communes doivent mettre en place une surveillance des systèmes 
de collecte des eaux usées et des stations d'épuration en vue d'en 
maintenir et d'en vvéérifier l'efficacitrifier l'efficacit éé, d'une part, du milieu rdu milieu r éécepteurcepteur
du rejetdu rejet , d'autre part. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'environnement fixe 
les modalités techniques selon lesquelles est assurée la surveillance : 

a) De l'efficacité de la collecte des eaux usées ; 

b) De l'efficacité du traitement de ces eaux dans la station d'épuration ; 

c) Des eaux réceptrices des eaux usées épurées ; 

d) Des sousDes sous --produits issus de la collecteproduits issus de la collecte et de l'épuration des eaux 
usées. 

Les résultats de la surveillance sont communiqués par les communes 
ou leurs délégataires à l'agence de l'eau et au préfet, dans les 
conditions fixées par l'arrêté mentionné à l'alinéa précédent

Lois et RLois et R èèglementationglementation



Questions
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• Déversoirs d’orage sur réseaux unitaires 
• Enquêtes similaires à celles effectuées sur les plages ? 
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• Enquêtes vers les gestionnaires de barrages et/ou 
d’ouvrages sur cours d’eau et fleuves

• Enquêtes dans les grands services d’assainissement 
(SIAAP, Grand Lyon, Marseille Métropole, CUB…) et des 
opérateurs. 
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• Marché du coton-tige �������
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• Identifier les circuits ��
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les quantifier  
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� aux points sensibles ��
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lieu des rejets : 
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• s’assurer de la mise en conteneurs 
• s’assurer de la mise dans le circuit "Déchets"
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• recommandations – campagnes pour informer l’usager de 
leur statut de déchet et donc le jeter en poubelle

• informations sur l’emballage "jeter en poubelle"

Suggestions 1
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• de tampons et de serviettes périodiques 
• de préservatifs 

Finalement intervenir auprès de l’ensemble des 
fabricants 
• de tout corps flottant (�������
���	�
��
�!����
� ) dans les 
réseaux unitaires classé macro-déchets pour les 
associer à des campagnes d’informations sur la 
destination de leurs produits ����
�	
���

Suggestions 2



�	�

���
����


